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192 RUE LECOURBE 

 

Société à responsabilité limitée au capital de 3.000 euros 

Siège social : 16 rue Felix Faure – 75015 Paris 

492 960 059 RCS Paris 

 

 

EXITRAIT DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 26 MAI 2025 

 

 

[…] 

 

CINQUIEME DECISION 

 

L'Associé Unique, 

 

après avoir pris connaissance des statuts de la Société, 

 

décide d'étendre l'objet social de la Société et modifier en conséquence l'article 2 "Objet" des statuts de 

la Société afin d'ajouter les tirets suivants : 

 

"Article 2 – Objet  

 

[…] 

- la conclusion de tous emprunts et crédits bancaires ou non bancaires en lien avec l’objet 

social ainsi que la conclusion de toute convention de couverture de taux et de convention 

de subordination ; 

 

- l'octroi de prêts ou d’avances au profit de toute société du groupe auquel elle appartient en 

ce compris (de manière non limitative) dans le cadre de toute convention de trésorerie ; 

 

- la constitution de toute sûreté réelle ou personnelle ainsi que l’octroi de garantie de quelque 

nature que ce soit en vue de garantir ses obligations ainsi que celles des sociétés du groupe 

auquel elle appartient ;" 

 

[…] 

 

Certifié conforme 

 

 

 

 

 

_________________________ 

Monsieur Jean Gabriel Sahyoun  
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STATUTS MIS A JOUR 

aux termes des décisions de l'associé unique en 

date du 26 mai 2025 

 

 

 

 

192, RUE LECOURBE 

 

Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 3.000 € 

 

Siège social: 16 rue Félix Faure - 75015 PARIS 

RCS PARIS 492 960 059 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour copie certifiée conforme 

Par le gérant 

 

M. Jean-Gabriel SAHYOUN 
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Les soussignés : 

 

Monsieur Alain Raymond MASRI 

demeurant Immeuble Mazda JAL EL DIB - BEYROUTH, né 
le 16 juillet 1972 à Hazmieh (Liban) 
de nationalité française célibataire 

 
Monsieur Jean-Gabriel SAHYOUN 
demeurant 9 rue Jean Goujon 75008 PARIS, 
né le 04 mai 1975 à PARIS 
de nationalité française célibataire 

 

 

 

 
Ont décidé de constituer entre eux une société à responsabilité limitée et ont adopté les statuts établis 
ci-après : 

 

 

 

ARTICLE 1- FORME 

 
Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pouffaient l'être 
ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les présents statuts. 

 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La Société a pour objet : 

 
- l'activité de marchands de biens concernant un ensemble immobilier situé à Paris 15ème, 192 

rue Lecourbe ; 
 
- la conclusion de tous emprunts et crédits bancaires ou non bancaires en lien avec l’objet 

social ainsi que la conclusion de toute convention de couverture de taux et de convention de 
subordination ; 

- l'octroi de prêts ou d’avances au profit de toute société du groupe auquel elle appartient en ce 
compris (de manière non limitative) dans le cadre de toute convention de trésorerie ; 

- la constitution de toute sûreté réelle ou personnelle ainsi que l’octroi de garantie de quelque 
nature que ce soit en vue de garantir ses obligations ainsi que celles des sociétés du groupe 
auquel elle appartient. 

 

ARTICLE 3 -DENOMINATION 

 

La dénomination de la Société est : 192, RUE LECOURBE.
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Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots 11société à responsabilité limitée" ou des initiales 
"S.A.R.L." et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est fixé au: 16 rue Félix Faure - 75015 PARIS.

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par une 
-sîmpte décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale
extraordinaire, et en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des
associés.

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Le capital social est constitué par les apports suivants : 

· · Apports en numéraire ·

Il est apporté en numéraire : 

par Monsieur Alain Raymond MASRl, la somme de ................................ 1 494.00 euros 
par Monsieur Jean-Gabriel SAHYOUN, la somme de .............................. 1 506.00 euros 

Soit au total la somme de trois mille euros (3 000.00 euros), déposée intégralement à un 
compte ouvert au nom de la société en formation à la banque, ainsi qu'en atteste un certificat 
de ladite banque. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à h-ois mille euros (3 000 euros). 
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n est divisé en 3000 parts sopiales de 1 euro chacame, entiêretnent libérées. 

Toute modification du capital social sera décidèe et réalisée dans les conditions et avec les 
conséquences prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

ARTICLE 8- PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont attribuées et reparties comme su[t : 

- à la société JGS INVEST
Trois mille Parts 3.000parts 

Total égal au nombre de parts composant 1o capital social : 3000 parts sociales. 

Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales représentant le capital social leur 
appartiennent, sont ré"pames entre eux dfill:! les proportions indiquées oi-dêssus cones_pondn.nt 
à leurs apports respectifs et qu'elles sollt toutes souscrltes et h'bérées comme indiqué ci• 
dessus. 

ARTICLE 9 .. CO!vIPTES COURANTS 

Outre leurs apports, les associés pQunont v6r.ser ou laisser à disposition de la Société toutes 
sommes dont eUé pourtait avoit b'esdhi, Çes sommes sont .inscrites au crédlt d'un çomp� 
ouvert au nom de l'associé. 

Les comptes courants ne doivent jnmais être débiteurs et ta Société a la. faculté d'en 
rembourser tout ou partie, après avis donné par éorit un mois à l'avance, sauf stipulation 
contraire, 

.ARTICLE 10 -CESSION -TRANSMISSION - LOCATION DES P.AR'rS SOCIALES 

1 - Ce$1on entre vifs, 

Toute cession de parts doit être constatée pat un actenotarl� ou sous seings privés. 

Pour &1re opposable à la Soofété, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou· être 
acceptée par elle dans un acte notarié. La si8Jllfication peut êtte remplacée par le dêpôt d'un 
orlgùlàl de l'acte de cession au s1ège social contre rçmlse par 1e g6rant d'une attestation de ce 
dépbt. . 
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Pour être opposable aux tiers, eUe doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés. 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et entre conjoints, ascendants ou 
descendants de ceux-ci, �êmt, si le conjoint, ascendant ou descendant n'est pas associé. 

.. •!.; 
• 

Blies ne peuvent être céd� à des tiers étrange!f à la Société qu'avec le consentement de la 
majorité des associés représentant au moins la moiti� des parts sociales. 

Ce consentement est donné daàs les conditions et modaJJtés prévues par les dispositions 
législatives et téglementaires en vigueur. 

· 2 - Revendication par ü, �gnjoint de la q_ualité crassooté.

ta qualité d'assooi6 est reconnue au conjoint commun en biens pour la moitié des parts·
souscrites ou acquises au moyen do fonds communs s'il notJ:fie à Ja Soofété son intention d'6tre
personnellement essoolé.

�:{ ta notification a étcS effectuéê lors de l'apport ou de l'açquisltio.n, l'agrément donncS par les
associés vaut po'Ul' les deux époux. Si lo oo.qjoint exerce son dtoit de revendication
postédcurement à la r6alisation de la souscription ou de l'acquisition, Jt devra 8tre ag:rU selon
les conditions prévues ei-de.ssus pour les cessions do parts sociales. L'�powc assooté sera alors
exolu du vote et .ses parts ne seront pas prises en compte pour le calcul de la majorlt6.

't 
& • 

La déoision des associés doit !�e notifiée au eoqf oint dans les deux mois de sa demande ; à
défautJ l'agr6�nt est réputé acquis. Bn cas de refus d'agrément r6gullà,rement notifié, l'époux
assooi6 Je reste pour la totalité dos parts de la coimnunaut6. Les nc:rtifioations susvisées sont
faites par lettre recoIDm1Utdée aveo demande d'av.la de.réception.

·•··-·•···· · ······ ·········· ········· .. ·· ···"•""'"""'""' .............. ········· ··· ··········-••··
· 

.... . 

3 w Ttansmlssioa Dat dfcêtt

En cas de décès dtun associé, la Société continue avec les associ6s SUMVants. L'Mrltier a 
droit à la valeur des drolts sociaux de ion auteur. 

La valeur des droits sociaux est détermln6e au jour du décès coufonnément à l'article 1843-4 
du Code oivJJ. 

4 • DJssolution de communaut6 dn vivant de l'associé, 

Bn cas de liquidation do communauté légale ou conventionnelle do biens ayant existé eptre un 
associé et son CO!\lo� l'attribütion de parts communes au coqjohlt qui ne possédait pas la 
qua1it4 d1usooi6 est soumise à l'agrément des associés représentant llU moins Ja n1oiti4 des 
parts roclales, dans Jes mimes eonditlons que celles prévues pour l'aaœment d'un tiers non 
asso�ié. 

s .. La 1gcation des :pari§ sooJales est !Pferd� 'I., 
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AR.TICLEll-GERANCE 

La Sociét6 est administrée par Wl ou plusieuni géfflllts, personttes physiques, associ� ou non, 
avec ou sans limitation dè la durée de leur numpat. 

Monsieur .rean-Gabriel SAHYOUN, demeurant 9 rue Jean Goujon 75008 PARTS 
est nommé premier g� de la société pour une durée illhnltée. 

Sa.rémunération sera fixée par Japlus proehalneAssemblée, 

MoJ1Sieur Jean-Gabriel SAHYOUN déclare qu'aucune, prescription, aucune mesure ou 
décision quelconque ne fait obstacle à l'exe.œlce de ce mattdat. 

Bn cours de vie sociale; le ou les gérant8 sont nommés par décision d'un ou plusieurs associ6s 
ropr6sentant plus de Ja moiti6 des parts socialeil, Si cette tmûoritê n'est pas obtenue, uno 
se�onde consultation ne pourra avoir lieu. 

• •  •• • • • • 1 �· 

Les gérants peuvent recevoir ùne rémunêratio»t qui .est fixée et peut être modffiéo par une
dêoision ordinaire des associés.
Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses .fi-ais de déplacement et de 
représentation engag� datis Pint&rat de la Soc1ét6, sur présentatiO!l de toutes pièces 
Justffi�ves. 

Dans 1es rapports avec les ders, les pouvoks du ou des gérants sont les plus étendus pout agir 
en toute cltcœstance au .nom de Ja Sooiét6, sous reserve des pouvoirs que la lo) attribue 
expressément aux associés, 

La Sociét6 est engagée même pat les a.otes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à
moins qdelle ne proliVe qua le tlers savait que l'aote dépassait cet objet 011 qu'il ne pouvait
ltf,gnorer compte t�!:1. ��- !?!r.�O.��- _l11 __ ,���--pµl,JJ�0.n. de.s. statuts.110.suffisantpas à

.... ëoiisfifuër cëttëpièuve. . 
. . 

Tout gérant associé 9,u oo� nomm6 dans les sb\tuts ou en dehors d1eux, est œvooable par 
décision des associés représentant plus do la moitié des parts sociales. 81 cette majorité n'est 
pas obtenu� une seconde coDBtjltatfon no pouaa avoir lieu. 

Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d11nfomter chacun des associés 
au moMS trois 111ois à l'avance. par lettre .teconUnandée avec demande d'avis de réceptiqn, 

Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas Ja dissolution de la Booidt6. 

.ARTICLE 12 -DECISIONS COLLltCTIVES 

Bn cas de plura1ité d'assoolés, les ddclsfons collectives sont pris� au choix de la gdrance, en 
assomblû ou par c,onsultatîon écrite des associés. Elks peuvent aussi risulter du 
consontement de tous les ass,,clds exprim6 dans un acto. 

. .. .. . 
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Toutefois, la réunion d'une assemblée ést 9bligatoito dans les cas prévus par la loi. 

Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ôu plusieurs associés représentant 
plus de la moitié des parts sociales, 

Si cette majorité n'est pe.s obtenue à fa première consultation, les associés sont, selon les cas, 
convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions sont prises à fa majorité des votes 
ém.isJ quel que soit le nombre des votants, à la condition expresse de ne porter qu� sur les 
questions ayant fait l'objet de la première consultation, 

Les décisions eKtraordin�es ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées : 
- à l'unanimité, en oas de "cha.ilgement · de nationalité de la Société, d'augmentation des
engagements d'un associé ou de l:ra.nsformatiou d1t la Société en société en nom collectif, en
société en comm11-Udite simple ou par actions, en société par actions simplifiée ou en société
civile,
• à la majorité en nombre des associés re_présenta,nt au moins la moitié des parts sociales, en
cas d'agrément de nouveaux associés• où d'autotisatfo!l de nantissement des parts,
- par des associés représente.nt au m.ô-fns Jâ moitié des parts sociales, s'il sragit d'augmenter le
capital pat incol'pOration de bénéfices ou de réserves,
- par des assooîés représentant au moins les trois quarts des parts pour toutes les autres
décJs1o.ns extraordinaires,

En cas de consultation éerlte, la gérance adresse à obaque assooM, par lettre recolllma.ndée, le 
teKte des résolutio.ns proposées aiusi que les doaµments nécessaires à l'information des 
associés. 

Les �sociés disposent d'un délai de quinze joura à compter de la date de réception du projet 
de tésolutions pow ttarismettre leur vote à 1a g6«111ce par lettre reco.lllIIUUldée. Tout assooié 
n'ayant pas .répondu dans le dé1ai ci-dessus est considère comme s'étant abstenu. 

. 
. 

.. Ç��� �oçl� a.le .. drolt 'de partlolpex aux décisions collectives et dispose-d'un nombre: ·de · · 
voix égal à celui des parts qu1il pqssède, Un assooié_peut se faire représenter par son conjowt 
à moins que 1a Sociét6 ne comprenne-qûe lès deux· �poux. Sauf si les assoeiés soJII au nombte 

! 1 de deux, un associé peut se faire représenter par un âutre associé,

Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vot� appartient au 11u-proprlétaire, 
sauf pour les décisfons concernant l'affectation des résultats, où il est réservé l l'llSUfruitier. 

Toutefois_ dans tous les �as, le nu-propriétaire a le droit de partfolper aux assemblées 
· générales.

ARTICLE 13 • COMI'vIISSAllmS AUX COMPTES 

Un ou plusieurs Ciimmissaites aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être 
désignés dans les conditions prévues par l'article L. 223-35 du Code de cotntnerce. 

Ils sont notrtn1és pour une durée do six e1eeroices et exere01tt leur mission dans les conditions 
et avec les �ffets prévus par les disposldons légfsla�ves et rëglemell1ab'es en -vigueur, 
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ARTICLE 14 • EXERCl� SOCIAL� COMPTES SOCIAUX 

Chaque exercice social a une durée d'une année; qui commence le Ier janvier et finit le 31 
décembre, 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se tenninera le 31 décembre 2007. 

Les comptes annuels (bilan, com,Pte de rés1tltat et annexe), l'inventaire, le rap11ort de gestion et 
les rapports spéciau."t de Ja gérance e..iml queJ fo cas éch�� les rapports du ColllllllSSaire aux 
Comptes sont établis conformément aux. lois et règlements en vigueur et sont soumis à 
l'approbation des àSsoclés dans les c�nditlons prévues par ces lois et règlements.

ARTICLE 15 .. AFFECTA'tlON ET REPARTITION DES BENEFICES 

U Assemblée Générale p�ut décider la distrlbptfon de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle s la disposition en indiquant expressément• les postes de réserves sur 1e.squels les 
prélèvements ont ét6 effectués; Toutefois, les divid�ndes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercke. 

Après approbation des C()mptes et constatation do �existence de sommes distribuables, 
l'Assemblée Générale défermlne la part attribuée aux associés sous forme de div1de11des, La 
part de chaque assocl6 est proportionnelle au nombre de pmis appartenant à chacun d'eux. 

L'Assemblée Générale peut �gaiement décider d'af.tècter les so.nnnes distribuables aux 
réserves et au repdrt à nouveaµ, en totolité Ol! en partie,. 

• • • • • 1 • 

. .  ·· ·- .. .. - • -- ... . . . .... ··,; . .. . .. . . .. . . . ·-· . - . .. .. •·· 

· Auëüne· d.istrlbütion ne p1,ut êCiè fuite lorsque les éapitaux propres sont ou deviendi:aient à la
, suite de celle..oi i.nf érleurs au montant du capital augmenté des réserves que Ia lof no permet 

pas de distribuer, 

ARTICLE 16-CAPlTAUXPROP.RES INFERIEURS A LAMOITIE DU CAPITAL 
SOCIAL 

Si, du fait de pertes constatées dans los documents comptables, les capitaux propres de la 
Soci6ié devlennent inférieurs à !a moitié du eapltal social, la gérance doit, dans les quatre 
mois quf suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter Ies 
associés afin de dkider, s'il y a lieu à dissolution antloipée de la Société, 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le ca_pi1m doit être, dllllS Je délai fixé par la loi, réduit 
d'un n1ontant égal à eelui d� pertes qui n'ont pu êtr� imputies sur les .réserves si dans ce délai 
les capitaux propres ne sonf pas redevenus au moins égaux à fa m.oitié du capital social. 
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Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les e-0nclitions 
légales et réglem.entail'es. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut detnander en justice la 
dissolution de la Société. ll en est de même si l'Assemblée n'a pu d61ibérer valablement. 

Toutefois. le Trlburuù ne peut prononcer la dissolution si, au jolll' où il statue sur te fond, l� 
régularisation a eu lieu. 

,· 

ARTICLE 17 .. DISSOLUTION .. LIQUIDATION . . 

A l'expiration du tenne statutaire- de la dur6è de la· Société et çn cas d& dissolution pout 
quelque cause que ce soit la Société entre eli liquidation. 

La liquidation de la Société est 1égie par le$ dispositions législatives et réglementaires en 
vigueut au moment de son ouverture, mais il est également pr6vu ce qui suit : 

La liquidation e�t faite par le ou les gétants a.lors en fonction à moins qu'une décision 
collective ne désigne un autre liquf 4atour. 

Le ou les Hquidateuts ont !es pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable 
et acquitter le passif. n peut être autorisé par les assoolés à continuer les affiûres en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation, 

.. �· . ··· .. :• ... . �. 
Apr� remboursement du :mon�t dês parts social;s, le boni de liquidation est réparti entre les 
associés, au prorata du nombre de parts apparte�t à .ch�c� d'eux. 

En cas de réunion dé toutes les p� en Ull5 seule msh\ la dissolution pouvant, le cas ichéant, 
en résulter enttaîne la transmission universelle dû patrlmofua soci� � l'IJ.S'3C!�é µiûque, sans .. . 

· · · qu'il y ait lieu l liquidàt.loti. Ces dfspositloris rië sifülpiïs àppïicabies si l'associé unique esi une
personne physiqu�

Le tout sauf décision conmùre de la collectMt6 des associés.

ARTICLE 18 -mANS.FORMATION DE LA SOCIETE

La transformation de la Société en une société oommerclale d'une autre forme ou en sociét6
oivile peut être déoi(!ée pat:Jes assoc�és :rtptuant aUK conditions de majorité et selon les
modaHtés requises par là loi.
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ARTICLE 19 • CONTEsTATIONS

En cas de pluraHt6 d'associés, toutes les contestations qui powraient surgir pendant 111 durée
de la Société ou lors <le sa Hq11idation entre les·associés ou entra la 8ocidt4 et les associds, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exéoutlon ·des présents statuts� seront sounrlses aux
tribunaux compétents. 
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